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ARTICLE PREMIER
RAPPORT ANNEXE
Compl éter I’ alinéa 32 par la phrase suivante :

« Des formations spécifiques pour les collectivités et les hdpitaux seront mises en place. »

EXPOSE SOMMAIRE

Les collectivités et les hopitaux sont particulierement vulnérables au risque cyber autant en raison
de la sensibilité des données qu’ils conservent que de la disparité des moyens de prévention qu’ils
ont pu mettre en place. Il doit donc étre prioritaire de former les équipes des collectivités et des
hépitaux. L’ Etat peut organiser et proposer des formations dans le cadre de I’ école de formation
cyber du Ministere de I’ Intérieur, qui soient specifiques aux collectivités et aux hdpitaux.
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